
 

        Les origines de la Congrégation des  
      Filles de la Charité du Sacré Cœur de Jésus  

 
La Congrégation des Filles de la Charité du Sacré 
Cœur de Jésus a été fondée en 1823 par Jean-
Maurice Catroux, curé de La Salle de Vihiers et Rose 
Giet, native de cette commune des Mauges ravagée 
par les Guerres de Vendée.  

Jean Maurice Catroux et Rose Giet, ont centré leur 
vie sur la personne du Christ, à travers l’Amour qu’Il 
est venu révéler aux hommes ; c’est le sens du nom qu’ils ont choisi 
pour leur Congrégation naissante : 

Filles de la Charité du Sacré Cœur de Jésus. 

La foi de Rose Giet s’est enracinée dans son éducation familiale et a 
été marquée par la Révolution française et plus particulièrement par 
la « Guerre de Vendée ». Rose Giet a vécu la bataille de Coron, le 11 
avril 1793. Elle était à l’école de ce petit bourg, tenue par les Sœurs de 
la Sagesse, pendant les combats qui ont ensanglanté la région. Deux 
évènements ont marqué pour elle cette journée dramatique : une 
statuette de la Vierge qu’elle n’avait jamais vue est tombée sur ses 
genoux, et, elle et sa sœur ont été remises sur le bon chemin par des 
« Bleus » alors que, paniquées par les combats, elles se dirigeaient vers 
Chemillé au lieu d’aller vers La Salle de Vihiers pour retrouver leur 
ferme de la Fouquette. Devenue adulte, elle a le souci des nécessiteux, 
de l’éducation des enfants et des vieillards de la paroisse. 

En 1821 arrive à la Salle de Vihiers, un jeune prêtre du Saumurois : Jean 
Maurice Catroux. Ordonné deux ans auparavant, 
il prend la mesure des besoins de sa paroisse au 
plan de l’éducation et des soins à donner aux 
malades. Il fait donc appel à Rose dont il a perçu 
la foi et le dévouement. Ensemble, poussés par 
l’Esprit, ils commenceront « la Bonne Œuvre ». 

 



Filles de la Charité du Sacré Cœur de Jésus aujourd’hui  

Selon la règle de vie, pour nous FCSCJ, la 
valeur apostolique de notre action dépend 
davantage de notre union à Dieu que de la 
nature de notre travail. Quelle que soit la 
forme de notre service nous portons le souci 
de la fraternité universelle, de la justice et de 

la paix. Livrées aux différentes tâches 
humaines ou rendues inactives par l’âge ou la 
maladie, l’orientation profonde de toute 
notre vie demeure la gloire de Dieu, la 
révélation de son amour proche de tous les 
hommes, le désir ardent de faire connaître et 
aimer son Fils Jésus-Christ.  
L’esprit paroissial des sœurs est un trait distinctif de la Congrégation. 
Il prend le plus souvent la forme d’une insertion discrète et signifiante 
au service d’une population dans sa diversité.  
L’éducation et l’enseignement des jeunes, le soin des malades et des 
vieillards à domicile ont été les premières activités apostoliques des 
sœurs ; mais, du temps même de nos Fondateurs, la Congrégation 
s’est ouverte à d’autres œuvres : foyers d’accueil, services divers dans 
les paroisses. 

Aujourd’hui, nous continuons cette mission, entre autres : 

• dans l’animation pastorale locale et diocésaine, 

• dans l’accompagnement de jeunes et d’adultes, 

• dans les visites à domicile et dans les maisons de santé, 

• dans la vie associative. 
Nous sommes consacrées à Dieu et nous sommes envoyées en 
communauté pour répondre à la mission que 
l’Eglise reconnait à la Congrégation. Chaque jour, en 
communauté, nous nous unissons à la prière de 
louanges et d’intercession de toute l’Eglise. Dans 
nos réunions communautaires, nous partageons 
nos préoccupations apostoliques en portant sur le 
monde sauvé par le Christ un regard d’espérance. 



L’orientation spirituelle des FCSCJ 
 

L’orientation spirituelle ou spiritualité peut être définie comme un 
« chemin spirituel », une marche « vers la plénitude de la Charité » 
selon le titre de notre Règle de Vie. 
Dans les conditions historiques de nos origines, cette orientation 
spirituelle, enracinée dans le courant de l’Ecole Française, a trouvé son 
expression dans la dévotion au Sacré-Cœur.  
Nos Fondateurs nous ont guidé sur ce chemin, inspirés par les écrits de 
Saint Jean et de Saint Paul ; ils ont centré leur vie sur la personne du 
Christ… non pas uniquement dans l’un ou l’autre de ses mystères, mais 
dans la totalité de l’amour qu’ils signifient. 

Cette spiritualité est inscrite dans notre nom, FCSCJ, qui est pour 
chacune de nous, un mémorial continuel de l’amour, la tendresse, la 
charité de notre Dieu. 

 

La mission, c’est témoigner de ce « visage particulier » du Christ,  
manifester la Charité de son Cœur au quotidien.  Et en fidélité à cette 
grâce initiale, notre mission s’exprime dans « un projet commun 
d’évangélisation » : 
 

Par notre adhésion totale à Jésus-Christ, 
révéler qu’Il est vivant 

Par la cordialité et la simplicité de notre accueil,  
témoigner qu’Il est proche  

Par notre disponibilité envers tous,  
annoncer que son amour est universel. 



Les Associés 

C’est au chapitre général de 1989 qu’une nouvelle 
expérience de laïcs associés vivant leur vocation de 
chrétien selon l’esprit des Filles de la Charité a été décidée 
pour l’ensemble des différents pays du monde ou la 
Congrégation est implantée.  
Les Associés partagent le charisme des fondateurs avec d’autres 
chrétiens et chrétiennes, et continuent à accueillir le don de la 
fondation dans l’Eglise et dans notre société contemporaine. 
Un lien de fraternité évangélique unit les Associés à la famille 
spirituelle des FCSCJ en s’engageant à vivre là où ils sont, leur vocation 
chrétienne selon la spiritualité des FCSCJ, à participer dans la mesure 
du possible, aux réunions, sessions, retraites organisées à leur 
intention.  

 
Où sommes-nous ?  

 
Les Filles de la Charité du Sacré-Cœur de Jésus manifestent l’Amour 

que Jésus porte aux êtres humains, surtout aux plus démunis, dans les 

différents pays où elles vivent. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Filles de la Charité du Sacré Cœur de Jésus 

Conseil Provincial 

2 rue Rose Giet 

La Salle de Vihiers 

49310 Chemillé-en-Anjou 

  02.41.49.12.00 

supprov@fcscjfrance.net 

 

Filles de la Charité du Sacré Cœur de Jésus 

Conseil Général 

10 bis rue Sainte Croix  

91150 Etampes 

    01.60.80.46.82 

fcscjgenerale@gmail.com 
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